
Dépôt autorisé (≥ 150$) Dépôt des participants Contribution gouvernementale

Année de participation      Nombre d'avis de dépôt (Ventes nettes ajustées, 

VNA plus grand que 5000$)

 Total en ($) des VNA plus grand que 5000$

Moyenne en ($) 

des VNA plus grand que 5000$

    Nombre de participants avec dépôt   Total en ($) des dépôts des participants    Moyenne en ($) des dépôts des participants     Nombre de participants avec contr ibution gouvernementale      Total en ($) de la contr ibution gouvernementale   Moyenne en ($) de la contr ibution gouvernementale

2013 88                16 068 171            182 593            87                458 351            5 268                87                  458 351            5 268                

2014 99                20 101 014            203 041            99                562 498            5 682                99                  562 498            5 682                

2015 107              22 805 737            213 138            106              688 665            6 497                106                688 665            6 497                

2016 111              24 971 282            224 967            109              750 429            6 885                109                750 429            6 885                

2017 
1 70                13 166 885            188 098            50                312 864            6 257                50                  312 864            6 257                

1) Données préliminaires.

Programme Agri-Québec en date du 30 novembre 2018

Apiculture

IMPORTANT : Agri-Québec est un programme dont l'intervention est basée sur le revenu global de l'entreprise et non sur les conditions prévalant pour

                        chacun des secteurs. Pour mieux refléter l'intervention du programme, l'information a été ventilée par secteur. Les entreprises sont 

                        catégorisées selon le secteur qui génère le revenu le plus élevé. À compter de l'année de participation 2014, les produits couverts par

                        le Programme d'assurance stabilisation des revenus agricoles (ASRA) ne sont plus admissibles à Agri-Québec.

V N A signifie : Ventes nettes ajustées

Direction principale du développement des programmes en assurance Le 10 décembre 2018


